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(54)  Dispositif  de  formation  de  la  foule,  procédé  de  montage  et  métier  à  tisser  de  type  jacquard 
équipé  d'un  tel  dispositif 

(57)  Dispositif  de  formation  de  la  foule  pour  métier 
à  tisser  du  type  Jacquard  dans  lequel  l'actionnement 
vertical  alternatif  de  deux  séries  de  couteaux  est  opéré 
à  partir  d'un  arbre  d'entrée  (10)  animé  d'un  mouvement 
de  rotation  continu,  caractérisé  en  ce  qu'il  comprend 
deux  arbres  longitudinaux  disposés  co-axialement  à 
l'intérieur  d'un  tube  rigide  (22)  solidaire  de  deux  platines 
(23,  24)  de  support  desdits  arbres  et  d'un  mécanisme  à 
cames  transmettant  un  mouvement  de  rotation  alternatif 
dudit  arbre  d'entrée  auxdits  arbres  longitudinaux. 

Le  dispositif  peut  être  prévu  monté  en  deux  parties 
qui  sont  assemblées  au  stade  final  de  la  fabrication,  ce 
qui  facilite  le  montage. 

Application  aux  métiers  à  tisser  de  type  Jacquard. 
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Description 

L'invention  a  trait  à  un  dispositif  de  formation  de  la 
foule  pour  métier  à  tisser  de  type  Jacquard,  à  un  procé- 
dé  de  montage  d'un  tel  dispositif  et  à  un  métier  à  tisser  s 
équipé  d'un  tel  dispositif  de  formation  de  la  foule  ou 
monté  selon  un  tel  procédé.  L'invention  est  plus  parti- 
culièrement  centrée  sur  l'actionnement  vertical,  en  op- 
position  de  phases,  des  deux  séries  de  lames  ou  cou- 
teaux  qui  assurent  la  commande  des  crochets  d'une  10 
mécanique  d'armure. 

Dans  un  dispositif  de  formation  de  la  foule,  des  cro- 
chets  sont  disposés  suivant  des  rangées  parallèles  sé- 
parées  les  unes  des  autres  par  des  espaces  dans  cha- 
cun  desquels  se  déplace  verticalement  un  couteau.  Ce  15 
couteau  est  le  plus  souvent  supporté  par  l'un  de  deux 
cadres  de  griffes.  Chaque  cadre  est  suspendu  à  des  le- 
viers  animés  d'un  mouvement  oscillant  de  manière  à 
s'abaisser  et  à  s'élever  alternativement,  étant  observé 
que  les  déplacements  verticaux  des  couteaux  s'effectue  20 
simultanément,  en  sens  inverse  l'un  de  l'autre,  afin 
d'opérer  l'ouverture  du  pas  pour  l'insertion  du  fil  de  tra- 
me. 

Dans  les  mécaniques  traditionnelles  telles  que,  no- 
tamment,  connues  de  la  demande  de  brevet  FR-A-2  669  25 
650,  il  est  prévu  un  arbre  unique  qui  est  lié  à  l'arbre  prin- 
cipal  du  métier  à  tisser  et  qui  s'étend  sur  toute  la  largeur 
du  bâti  de  la  mécanique.  Au  voisinage  de  chacune  de 
ses  extrémités,  cet  arbre,  qui  est  animé  d'un  mouve- 
ment  de  rotation  continue,  est  équipé  de  deux  systèmes  30 
adjacents  de  cames  ou  excentriques  propres  à  trans- 
former  cette  rotation  continue  en  une  rotation  alternative 
afin  de  conférer  au  levier  qui  porte  les  cadres  de  griffes 
le  mouvement  d'abaissement  et  de  levée  désiré.  Ces 
mécaniques  traditionnelles  présentent  un  certain  nom-  35 
bre  d'inconvénients.  La  présence  des  mécanismes  pour 
la  transformation  du  mouvement  continu  en  mouvement 
alternatif  augmente  sensiblement  le  coût  de  l'ensemble 
en  même  temps  qu'elle  accroît  l'encombrement  du  mé- 
canisme  d'actionnement  et  gêne  l'accessibilité  aux  cro-  40 
chets  de  la  mécanique.  Par  ailleurs,  ces  mécanismes 
de  transformation  compliquent  la  structure  générale  du 
bâti. 

En  outre,  l'arbre  de  sortie  du  métier  à  tisser  sur  le- 
quel  doit  être  installé  le  dispositif  de  formation  de  la  foule  45 
peut  être  situé  du  côté  gauche  ou  du  côté  droit  de  ce 
métier.  Il  est  d'usage  de  prévoir  que  le  dispositif  de  for- 
mation  de  la  foule  puisse  être  adapté  à  des  métiers  avec 
arbre  de  sortie  à  gauche  ou  à  droite.  Cependant,  il  arrive 
que  le  tisseur  qui  utilisera  le  métier  décide  de  changer  so 
de  type  ou  de  fournisseur  de  métier  alors  qu'il  maintient 
son  choix  en  ce  qui  concerne  le  dispositif  de  formation 
de  la  foule,  de  sorte  qu'il  est  parfois  nécessaire  de  chan- 
ger  le  côté  d'entrée  du  mouvement  dans  le  dispositif  de 
formation  de  la  foule.  Avec  les  dispositifs  connus,  cette  55 
modification  est  longue  et  complexe.  En  particulier,  elle 
induit  des  interventions  importantes  sur  les  organes  pé- 
riphériques  de  la  mécanique  tels  que  le  châssis  et  les 

éléments  de  transmission. 
C'est  à  ces  inconvénients  qu'entend  principalement 

remédier  la  présente  invention,  laquelle  consiste  essen- 
tiellement  à  prévoir  deux  arbres  longitudinaux  disposés 
co-axialement  à  l'intérieur  d'un  tube  rigide  solidaire  de 
deux  platines  de  support  desdits  arbres  et  d'un  méca- 
nisme  à  cames  transmettant  un  mouvement  de  rotation 
alternatif  d'un  arbre  d'entrée  du  dispositif  de  formation 
de  la  foule  aux  arbres  longitudinaux. 

Grâce  à  l'invention,  les  arbres  longitudinaux  co- 
axiaux  constituent  un  dispositif  efficace  et  peu  complexe 
permettant  de  transformer,  avec  le  mécanisme  à  ca- 
mes,  le  mouvement  de  l'arbre  d'entrée  en  mouvement 
de  commande  des  cadres  de  griffes.  Grâce  au  tube  ri- 
gide,  les  platines  et  les  arbres  longitudinaux  co-axiaux 
constituent  un  ensemble  solide  qui  peut  être  manipulé 
de  façon  unitaire,  par  exemple  au  moyen  d'un  palan, 
afin  d'être  placé  sur  la  structure  du  dispositif  de  forma- 
tion  de  la  foule.  On  obtient  ainsi,  une  grande  flexibilité 
lors  de  la  fabrication  de  dispositifs  de  formation  de  la 
foule  conforme  à  l'invention,  dans  la  mesure  où  l'ensem- 
ble  formé  des  arbres  longitudinaux,  du  tube,  des  plati- 
nes  et  du  mécanisme  à  cames  peut  être  monté  sur  la 
structure  du  dispositif  lorsque  le  côté  par  lequel  le  mou- 
vement  entre  dans  le  dispositif  de  formation  de  la  foule 
est  connu  de  façon  certaine. 

Selon  un  premier  aspect  avantageux  de  l'invention, 
les  platines  sont  montées  de  façon  amovible  sur  la 
structure  du  dispositif.  Cet  aspect  de  l'invention,  facilite 
les  opérations  de  maintenance  car,  lorsqu'il  est  néces- 
saire  d'accéder,  par  exemple,  aux  modules  de  sélection 
des  crochets  du  dispositif  de  formation  de  la  foule,  on 
peut  désolidariser  les  platines  de  la  structure  et  ôter  l'en- 
semble  d'entraînement  formé  par  les  platines,  les  ar- 
bres,  le  tube  et  le  mécanisme  à  cames. 

Selon  un  autre  aspect  avantageux  de  l'invention, 
les  platines  sont  aptes  à  être  montées  sur  la  structure 
dans  deux  positions  correspondant  respectivement  au 
positionnement  de  l'arbre  d'entrée  d'un  côté  ou  de 
l'autre  du  dispositif.  Cet  aspect  de  l'invention  permet 
donc  de  réaliser,  avec  le  même  ensemble  d'entraîne- 
ment,  un  dispositif  de  formation  de  la  foule  avec  entrée 
du  mouvement  à  droite  ou  à  gauche. 

Selon  un  premier  mode  de  réalisation  avantageux 
de  l'invention,  les  platines  sont  asymétriques,  c'est-à- 
dire  l'axe  commun  aux  arbres  longitudinaux  et  au  tube 
est  décalé  par  rapport  à  l'axe  médian  des  platines.  Cette 
variante  de  l'invention  permet  d'obtenir  de  façon  simple 
une  foule  oblique. 

Selon  une  autre  variante  avantageuse  de  l'inven- 
tion,  les  platines  sont  symétriques,  c'est-à-dire  l'axe 
commun  aux  arbres  longitudinaux  et  au  tube  est  sécant 
avec  l'axe  médian  de  ladite  platine.  Cet  aspect  de  l'in- 
vention  permet  d'utiliser  les  mêmes  platines  pour  leur 
montage  dans  les  deux  positions  correspondant  à  une 
entrée  du  mouvement  à  droite  et  une  entrée  du  mouve- 
ment  à  gauche. 

Selon  un  autre  aspect  particulièrement  avantageux 
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de  l'invention,  utilisable  avec  tous  les  types  de  platines, 
lorsque  le  dispositif  de  formation  de  la  foule  comprend 
des  modules  électro-magnétiques  de  sélection  des  cro- 
chets  en  appui  sur  les  couteaux,  ces  modules  sont  ré- 
partis  dans  des  paniers  aptes  à  être  mis  en  place  dans 
le  dispositif  une  fois  les  modules  en  place  dans  les  pa- 
niers.  Cet  aspect  de  l'invention  permet  de  préparer  les 
modules  à  l'extérieur  du  dispositif  déformation  de  lafou- 
le,  c'est-à-dire  en  particulier  sur  un  établi  permettant  un 
travail  confortable  pour  un  opérateur  et  de  bonne  qualité 
et  de  les  installer  ensuite  par  groupes  dans  le  dispositif 
de  l'invention. 

L'invention  concerne  aussi  un  procédé  de  montage 
d'un  dispositif  de  formation  de  la  foule,  en  particulier  tel 
que  décrit  précédemment.  Ce  procédé  est  caractérisé 
en  ce  qu'il  consiste  à  pré-monter  d'une  part  une  struc- 
ture  équipée  de  modules  de  sélection  et  d'autre  part  en 
ensemble  d'entraînement  rigide  comprenant  deux  ar- 
bres  longitudinaux  disposés  co-axialement  à  l'intérieur 
d'un  tube  rigide  solidaire  de  deux  platines  et  un  méca- 
nisme  à  cames  et  à  monter  ledit  ensemble  d'entraîne- 
ment  sur  ladite  structure  équipée  de  modules.  Ce  mon- 
tage  en  deux  temps  permet  d'obtenir  à  la  fois  une  bonne 
souplesse  dans  la  fabrication  du  dispositif,  en  particulier 
au  sujet  du  côté  d'entrée  du  mouvement  d'entraîne- 
ment,  et  une  amélioration  des  conditions  de  travail  des 
opérateurs  qui  peuvent  effectuer  leurs  tâches  dans  des 
conditions  adaptées  au  montage  de  chaque  sous-en- 
semble  considéré.  En  particulier,  l'ensemble  d'entraîne- 
ment  peut,  si  nécessaire,  être  pré-monté  dans  une  salle 
blanche  et  déplacé  vers  la  structure  du  dispositif  de  for- 
mation  de  la  foule  lorsque  tous  ses  capots  de  protection 
sont  en  place. 

Selon  une  variante  avantageuse  de  l'invention,  le 
procédé  consiste  en  outre  à  équiper  la  structure  en  mo- 
dules  répartis  dans  des  paniers  pré-montés.  Ceci  facilite 
encore  le  travail  des  opérateurs. 

Selon  un  autre  aspect  avantageux  du  procédé  de 
l'invention,  le  montage  de  l'ensemble  d'entraînement 
sur  la  structure  équipée  de  modules  est  réalisé  de  façon 
amovible.  Ce  caractère  amovible  permet  de  désolidari- 
ser  ces  ensembles,  en  particulier  en  cas  de  modification 
de  la  commande  du  client  ou  pour  des  opérations  de 
maintenance. 

L'invention  concerne  enfin  un  métier  à  tisser  du  type 
Jacquard  équipé  d'un  dispositif  de  formation  de  la  foule 
tel  que  précédemment  décrit  ou  monté  grâce  au  procé- 
dé  ci-dessus. 

L'invention  sera  mieux  comprise  et  d'autres  avan- 
tages  de  celle-ci  apparaîtront  plus  clairement  à  la  lumiè- 
re  de  la  description  qui  va  suivre  d'un  mode  de  réalisa- 
tion  d'un  dispositif  de  formation  de  la  foule  pour  métier 
à  tisser  conforme  à  son  principe,  donnée  uniquement  à 
titre  d'exemple  et  faite  en  référence  aux  dessins  an- 
nexés  dans  lesquels  : 

la  figure  1  est  une  vue  en  perspective  des  éléments 
cinématiques  d'un  dispositif  de  formation  de  la  foule 

conforme  à  l'invention  ; 
la  figure  2  est  une  vue  en  perspective  éclatée  d'un 
dispositif  de  formation  de  la  foule  conforme  à  l'in- 
vention  en  cours  de  montage  et 

s  -  la  figure  3  est  une  coupe  axiale  schématique  par- 
tielle  d'un  dispositif  conforme  à  l'invention. 

A  la  figure  1  ,  les  couteaux  ou  lames  d'un  mécanis- 
me  de  formation  de  la  foule  sont  divisés  en  deux  grou- 

10  pes  1  et  1  '  suspendus  chacun  à  un  cadre  de  griffes  ani- 
mé  de  mouvements  de  va-et-vient  verticaux  en  opposi- 
tion  de  phases.  Les  cadres  de  griffes  sont  formés  par 
des  barres  2  et  3.  Les  extrémités  des  barres  2  et  3  sont 
engagées  dans  des  coulisses  4  rigidement  fixées  au  bâ- 

15  ti  du  dispositif  qui  n'est  pas  représenté  à  la  figure  1  ,  mais 
qui  apparaît  à  la  figure  2  sous  la  forme  de  deux  poutres 
5  et  6  à  section  en  C. 

Afin  d'améliorer  le  guidage  de  son  mouvement  ver- 
tical  alternatif,  chaque  barre  appartenant  au  cadre  de 

20  griffes  est  associée  à  un  levier  sensiblement  horizontal. 
Ces  leviers  portent  les  références  7  et  8  et  sont  respec- 
tivement  associés  aux  barres  2  et  3.  L'une  des  extrémi- 
tés  de  chaque  levier  est  attelée  à  la  barre  correspon- 
dante  alors  que  l'extrémité  opposée  pivote  sur  le  bâti 

25  fixe  autour  d'un  axe  X-i-X-,'  fixe.  Dans  le  cas  où  la  pro- 
fondeur  de  la  machine,  parfois  dénommée  profondeur 
de  garnissage,  est  relativement  faible,  par  exemple  in- 
férieure  à  800  mm,  on  peut  supprimer  les  coulisses  4 
car  les  barres  2  et  3  ont  une  longueur  ne  nécessitant 

30  pas  de  guidage  très  précis. 
Au-dessus  des  couteaux  1  et  1  '  est  monté  un  arbre 

1  0  d'entrée  du  mouvement  du  dispositif  de  formation  de 
la  foule.  Cet  arbre  10  est  raccordé  au  moyen  d'un  ac- 
couplement  11  à  un  second  arbre  12  entraîné  en  rota- 

35  tion  continue  par  l'arbre  du  métier  à  tisser  auquel  le  dis- 
positif  de  formation  de  la  foule  est  associé. 

Sur  la  partie  de  l'arbre  1  0  qui  est  disposée  à  l'oppo- 
sé  de  l'accouplement  11  sont  calées  deux  cames  con- 
juguées  13  et  14  qui  apparaissent  plus  clairement  à  la 

40  figue  3.  De  façon  connue  en  soi,  chaque  came  1  3  ou  14 
est  constituée  par  deux  disques  excentrés,  fixés  côte  à 
côte  sur  un  même  moyeu,  les  excentrations  étant  orien- 
tées  l'une  à  l'opposé  de  l'autre  dans  chaque  came.  La 
périphérie  des  disques  des  deux  cames  13  et  14  for- 

45  ment  piste  de  roulement  pour  des  galets  15,  figurés 
sous  la  forme  de  flèches,  qui  sont  portés  par  des  bras 
radiaux  16a,  16b,  17a  et  17b,  orientés  à  l'opposé  l'un 
de  l'autre  et  décalés  axialement  l'un  par  rapport  à  l'autre. 
Ces  bras  forment  deux  bascules  16  et  17.  La  bascule 

50  16  est  fixée  en  bout  d'un  arbre  20,  monté  de  façon  co- 
axiale  à  l'intérieur  d'un  arbre  21  de  longueur  légèrement 
inférieure  à  celle  de  l'arbre  20.  La  bascule  17  est  fixée 
en  bout  de  l'arbre  21  . 

Conformément  à  l'invention,  les  deux  arbres  20  et 
55  21  sont  disposés  co-axialement  à  l'intérieur  d'un  tube 

rigide  22  solidaire  de  deux  platines  23  et  24  susceptibles 
d'être  assemblées  sur  les  poutres  5  et  6,  par  exemple 
au  moyen  de  vis  représentées  par  leurs  traits  d'axes  25 
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et  26  à  la  figure  2.  Les  deux  arbres  co-axiaux  20  et  21 
sont  convenablement  supportés  à  rotation  dans  des 
roulements  rapportés  dans  les  platines  23  et  24  et  ils 
sont  orientés  suivant  l'axe  longitudinal  médian  du  bâti 
de  la  mécanique  dans  la  partie  supérieure  de  celui-ci. 
Le  mécanisme  à  cames  constitué  par  les  éléments  13 
à  17  assure  la  transformation  du  mouvement  de  rotation 
continue  de  l'arbre  d'entrée  10  en  un  mouvement  os- 
cillant,  alors  que  les  deux  arbres  co-axiaux  20  et  21  sont 
animés  d'un  déplacement  alternatif,  en  synchronisme  et 
en  opposition  de  phases,  l'un  par  rapport  à  l'autre. 

Au  voisinage  immédiat  de  la  face  intérieure  de  cha- 
cune  des  deux  platines  23  et  24,  l'arbre  extérieur  21  est 
découpé  de  deux  lumières  21a  décalées  axialement 
l'une  par  rapport  à  l'autre  et  orientées  à  l'opposé  l'une 
de  l'autre.  Chacune  de  ces  lumières  21a  est  traversée 
par  un  levier  28  fixé  radialement  à  l'arbre  intérieur  20.  A 
l'opposé  de  chaque  levier  28,  un  levier  29  est  solidaire 
radialement  de  l'arbre  extérieur  21  suivant  l'axe  du  levier 
28  correspondant.  Chacune  des  paires  de  leviers  28  et 
29  opposés  constitue  donc  une  sorte  de  fléau  que  les 
deux  arbres  concentriques  20  et  21  animent  d'un  mou- 
vement  oscillant. 

Comme  représenté  à  la  figure  2,  le  tube  22  permet 
de  constituer  un  ensemble  rigide  que  l'on  peut  qualifier 
"d'ensemble  d'entraînement"  avec  les  arbres  10,  20  et 
21  et  les  platines  23  et  24,  cet  ensemble  pouvant  être 
monté,  en  une  opération,  sur  une  structure  qui  com- 
prend  des  modules  de  sélection  des  crochets  apparte- 
nant  au  dispositif  de  formation  de  la  foule. 

Le  tube  22  est  relié  aux  platines  23  et  24  grâce  à 
des  extensions  supérieures  23a  et  24a  et  inférieures 
23b  et  24b  disposées  respectivement  au-dessus  et  en 
dessous  des  paires  de  leviers  28  et  29  aux  deux  extré- 
mités  du  tube  22. 

Chaque  levier  28  et  29  est  percé  d'une  lumière  ar- 
quée  28a,  respectivement  29a,  pour  la  fixation  réglable 
d'une  biellette  verticale  30  représentée  en  traits  d'axes 
à  la  figure  1  .  Les  biellettes  30  permettent  de  soulever 
alternativement  les  barres  2  et  3.  Ainsi,  le  mouvement 
des  coûteux  1  et  1'  est  obtenu  à  partir  de  la  rotation  de 
l'arbre  10  grâce  à  la  transformation  du  mouvement  de 
rotation  continu  en  un  mouvement  d'oscillation  en  va- 
et-vient  à  l'intérieur  du  tube  22. 

Selon  un  aspect  particulièrement  avantageux  de 
l'invention,  des  paniers  31  sont  prévus  dans  lesquels 
sont  installés  des  modules  de  sélection  31  ',  par  exemple 
électro-magnétiques,  destinés  à  immobiliser  les  cro- 
chets  reliés  aux  lisses  du  harnais  de  la  mécanique  Jac- 
quard  en  un  point  donné  de  leur  trajectoire.  Ces  modu- 
les  peuvent  être  de  tout  type  connu.  L'utilisation  des  pa- 
niers  31  ,  qui  sont  représentés  vides  à  la  figure  2  à  l'ex- 
ception  d'un  module  31'  afin  de  simplifier  le  schéma, 
permet  le  remplissage  des  paniers  en  modules  selon 
une  configuration  choisie,  puis  la  mise  en  place  de  ces 
modules  31',  par  groupes  correspondant  chacun  à  un 
panier  31  ,  entre  les  poutres  5  et  6.  Cette  façon  de  pro- 
céder  permet  de  faciliter  le  montage  en  ce  sens  que  cha- 

que  panier  peut  être  équipé  d'un  nombre  choisi  de  mo- 
dules  qui  peuvent  être  testés  au  moyen  d'un  dispositif 
de  capacité  adaptée. 

Ensuite,  les  paniers  31  sont  facilement  mis  en  place 
s  entre  les  poutres  5  et  6  car  l'accès  au  volume  situé  entre 

ces  poutres  est  libre  du  fait  que  le  dispositif  d'entraîne- 
ment  des  barres  2  et  3,  visibles  à  la  figure  1  ,  n'est  pas 
encore  installé.  Un  autre  opérateur  peut  procéder,  dans 
un  atelier  spécialement  dédié,  et  notamment  dans  une 

10  salle  blanche,  au  montage  de  l'ensemble  d'entraîne- 
ment  rigide  qui  comprend  l'arbre  d'entrée  10,  les  deux 
arbres  longitudinaux  20  et  21  ,  le  tube  22,  les  platines  23 
et  24  et  le  mécanisme  à  cames  1  3  à  1  7  qui  apparaît  une 
fois  monté  à  la  partie  supérieure  de  la  figure  2.  On  note 

15  que  cet  ensemble  d'entraînement  est  pourvu  d'un  capot 
33  qui  protège  le  mécanisme  à  cames  alors  qu'un  man- 
chon  34  entoure  l'arbre  10  en  étant  fixé  sur  le  capot  33. 
Ainsi,  l'ensemble  d'entraînement  est  un  dispositif  rigide 
et  robuste  pouvant  être  manipulé,  par  exemple  au 

20  moyen  d'un  palan,  afin  d'être  mis  en  place  sur  la  struc- 
ture,  représentée  par  les  poutres  5  et  6,  équipée  des 
modules,  après  la  mise  en  place  des  paniers  31  . 

Selon  un  aspect  avantageux  de  l'invention,  l'as- 
semblage  de  l'ensemble  d'entraînement  sur  les  poutres 

25  5  et  6  est  réalisé  de  façon  amovible,  de  sorte  que,  lors 
d'une  opération  de  maintenance,  il  est  possible  de  sé- 
parer  l'ensemble  d'entraînement  du  reste  de  la  structure 
du  dispositif  de  formation  de  la  foule  afin  d'intervenir,  sur 
les  modules  en  retirant  les  paniers  31. 

30  Au  vu  de  la  figure  2  en  particulier,  on  comprend  que 
l'ensemble  d'entraînement  formé  par  les  arbres  20  et 
21,  le  tube  22,  les  platines  24  et  25  et  l'arbre  d'entrée 
10,  le  capot  33  et  le  manchon  34  peut  être  monté  sur 
les  poutres  5  et  6  dans  deux  positions  correspondant 

35  respectivement  au  positionnement  de  l'arbre  d'entrée 
1  0  d'un  côté  ou  de  l'autre  du  dispositif.  Ceci  permet  donc 
d'adapter  un  dispositif  de  formation  de  la  foule  conforme 
à  l'invention  aux  souhaits  du  client,  y  compris  lorsque 
celui-ci  doit  être  satisfait  dans  les  plus  brefs  délais.  Il 

40  suffit  en  effet  de  conserver,  dans  le  stock  du  fabricant 
de  dispositifs  de  formation  de  la  foule,  un  nombre  adé- 
quat  d'ensembles  d'entraînement  et  un  nombre  adéquat 
de  structures  de  dispositif  de  formation  de  la  foule. 

On  note  YY'  l'axe  médian  des  platines  23  et  24. 
45  Comme  il  apparaît  à  la  figure  2,  cet  axe  est  décalé  par 

rapport  à  l'axe  XX'  commun  aux  arbres  20  et  21  et  au 
tube  22.  Ceci  correspond  à  une  construction  plus  ration- 
nelle  de  l'ensemble  d'entraînement  dans  lequel  l'incli- 
naison  des  bielles  30  est  limitée  alors  que  les  efforts  sur 

50  les  leviers  7  et  8  sont  maintenus  à  un  niveau  faible.  On 
peut  en  particulier  régler  l'obliquité  de  la  foule  au  moyen 
des  lumières  arquées  28a  et  29a.  La  construction  non 
symétrique  des  platines  23  et  24  permet  en  outre  de  li- 
miter  les  dimensions  des  lumières  arquées  28a  et  29a. 

55  Cependant,  selon  une  variante  non  représentée  de 
l'invention,  on  peut  prévoir  que  les  platines  23  et  24  sont 
symétriques,  c'est-à-dire  que  l'axe  XX'  est  sécant  avec 
l'axe  médian  YY'  de  ces  platines,  de  sorte  qu'un  même 
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ensemble  d'entraînement  peut  être  indifféremment 
monté  avec  l'arbre  d'entrée  orienté  d'un  côté  ou  de 
l'autre  du  dispositif  de  formation  de  la  foule.  Ce  dispositif 
est  aussi  capable  de  réaliser  une  foule  oblique,  même 
si  les  contraintes  mécaniques  sont  plus  importantes  que 
dans  le  cas  où  les  platines  sont  asymétriques. 

Selon  un  aspect  avantageux  de  l'invention,  la  struc- 
ture  rigide  formée  essentiellement  par  le  tube  22  et  les 
platines  23  et  24  permet  de  soutenir  l'arbre  1  0  en  porte- 
à-faux,  ce  qui  évite  de  prévoir  une  patte  de  reprise  d'ef- 
fort  sur  les  poutres  5  et  6  pour  le  support  de  l'arbre  10. 
La  structure  inférieure  du  dispositif  de  l'invention  est  ain- 
si  simplifiée. 

Revendications 

1  .  Dispositif  de  formation  de  la  foule  pour  métier  à  tis- 
ser  du  type  Jacquard  dans  lequel  l'actionnement 
vertical  alternatif  de  deux  séries  de  couteaux  (1  ,  1  ') 
est  opéré  à  partir  d'un  arbre  d'entrée  (10)  animé 
d'un  mouvement  de  rotation  continu,  caractérisé  en 
ce  qu'il  comprend  deux  arbres  longitudinaux  (20, 
21)  disposés  co-axialement  à  l'intérieur  d'un  tube 
rigide  (22)  solidaire  de  deux  platines  (23,  24)  de 
support  desdits  arbres  et  d'un  mécanisme  à  cames 
(13-17)  transmettant  un  mouvement  de  rotation  al- 
ternatif  dudit  arbre  d'entrée  auxdits  arbres  longitu- 
dinaux. 

2.  Dispositif  de  formation  de  la  foule  selon  la  revendi- 
cation  1  ,  caractérisé  en  ce  que  lesdites  platines  (23, 
24)  sont  montées  de  façon  amovible  sur  une  struc- 
ture  (5,  6)  dudit  dispositif. 

3.  Dispositif  de  formation  de  la  foule  selon  la  revendi- 
cation  2,  caractérisé  en  ce  que  lesdites  platines  (23, 
24)  sont  aptes  à  être  montées  sur  ladite  structure 
(5,  6)  dans  deux  positions  correspondant  respecti- 
vement  au  positionnement  dudit  arbre  d'entrée  (10) 
d'un  côté  ou  de  l'autre  dudit  dispositif. 

4.  Dispositif  de  formation  de  la  foule  selon  l'une  des 
revendications  précédentes,  caractérisé  en  ce  que 
lesdites  platines  (23,  24)  sont  asymétriques,  c'est- 
à-dire  que  l'axe  (XX1)  commun  audits  arbres  longi- 
tudinaux  (20,  21  )  est  décalé  par  rapport  à  l'axe  mé- 
dian  (YY1)  desdites  platines. 

5.  Dispositif  de  formation  de  la  foule  selon  l'une  des 
revendications  1  à  3,  caractérisé  en  ce  que  lesdites 
platines  sont  symétriques,  c'est-à-dire  que  l'axe 
commun  auxdits  arbres  longitudinaux  est  sécant 
avec  l'axe  médian  desdites  platines. 

6.  Dispositif  de  formation  de  la  foule  selon  l'une  des 
revendications  précédentes  comprenant  des  mo- 
dules  électromagnétiques  de  sélection  des  cro- 

chets  en  appui  sur  lesdits  couteaux,  caractérisé  en 
ce  que  lesdits  modules  (31  ')  sont  répartis  dans  des 
paniers  (31)  aptes  à  être  mis  en  place  dans  ledit 
dispositif  une  fois  lesdits  modules  en  place  dans 

s  lesdits  paniers. 

7.  Procédé  de  montage  d'un  dispositif  de  formation  de 
la  foule,  caractérisé  en  ce  qu'il  consiste  à  pré-mon- 
ter,  d'une  part,  une  structure  (5,  6)  équipée  de  mo- 

10  dules  de  sélection  (31')  et,  d'autre  part,  un  ensem- 
ble  d'entraînement  rigide  comprenant  deux  arbres 
longitudinaux  (20,  21)  disposés  co-axialement  à 
l'intérieur  d'un  tube  rigide  (22)  solidaire  de  deux  pla- 
tines  (23,  24)  et  un  mécanisme  à  cames  (13-17)  et 

15  à  monter  ledit  ensemble  d'entraînement  sur  ladite 
structure  équipée  de  modules. 

8.  Procédé  de  montage  selon  la  revendication  7,  ca- 
ractérisé  en  ce  qu'il  consiste  à  équiper  ladite  struc- 

20  ture  en  modules  (31')  répartis  en  paniers  (31)  pré- 
montés. 

9.  Procédé  de  montage  selon  la  revendication  7,  ca- 
ractérisé  en  ce  que  le  montage  dudit  ensemble 

25  d'entraînement  (13-17,  20-24)  sur  ladite  structure 
(5,  6)  équipée  de  modules  (31  ')  est  réalisé  de  façon 
amovible. 

10.  Métier  à  tisser  de  type  Jacquard  équipé  d'un  dispo- 
30  sitif  de  formation  de  la  foule  selon  l'une  des  reven- 

dications  1  à  6  ou  monté  selon  l'une  des  revendica- 
tions  7  à  9. 

40 
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